
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le lundi, 7 mars 2011 à 19h30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde


France Payer

                                 Francine Rozon

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absence motivée :  Madame la conseillière Chantal Lafleur. 

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.




L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 7 mars 2011  

2. Adoption du procès-verbal – séance du 7 février 2011 

3. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Urbanisme et zonage

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal 

b) Résolution/mandat analyse environnementale partie terrain 3 328 186 

B. M.R.C. Vaudreuil-Soulanges

a) Avis de motion/règlement Entente Cour municipale régionale 

b) Résolution/mandat au DG de la MRC de V.S. représentation SIGAT

C. Plan stratégique de développement/suivi

4. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Résolution/Projet de partenariat Fabrique St-Michel  

B. Résolution/Demande au MAMROT – soutien organisationnel 

C. Résolution/Offre de service Dunton Rainville 

5. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément

D. Service incendie

a) Résolution/formation du comité d’analyse 

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

a) Résolution/plaque commémorative 5 000 $ 

b) Résolution/promenade « Parc des Ancres » - Phase II/résolution financière

c) Résolution/promenade « Parc des Ancres » - Phase II/appui 

d) Résolution/projet « Cécilia L » budget 2012 – 10 000 $ 

G. Comité des Loisirs 

a)  Résolution/coût d’inscription au camp de jour 275,00 $

H. Fêtes du 50ième anniversaire

6. Comptes payables

7. Correspondance

8. Divers et période de questions

9. Levée de la séance



Rés. 2011-03-39
1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 7 mars 2011 :

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance du 7 mars 2011, en y ajoutant le point suivant :  

3.D.  Règlement numéro 134/résolution recommandation de paiement no. 4

Adopté



Rés. 2011-03-40


2. Adoption du procès-verbal – séance du 7 février 2011 :

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du 7 février 2011 tel que rédigé.

Adopté



Rés. 2011-03-41 

AVIS DE MOTION 

Rés. 2011-03-42 

Rés. 2011-03-43

Rés. 2011-03-44 

Rés. 2011-03-45 

Rés. 2011-03-46

Rés. 2011-03-47 

Rés. 2011-03-48 

Rés. 2011-03-49 

Rés. 2011-03-50 

Rés. 2011-03-51 

Rés. 2011-03-52 

Rés. 2011-03-53

Rés. 2011-03-54 

Rés. 2011-03-55 
3.  AFFAIRES DÉCOULANT :
A. Urbanisme et zonage :  

a)_ Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal :  

2011-30           20 Centrale               Opération cadastrale 5 lots verticaux

2011-40           75-77-79-81             Opération cadastrale subdivision 

                         du Canal                   4 708 968 et 4 708 969

2011-50           75-77-79-81             Opération cadastrale fusion 4 778 060 et

                         du Canal                   4 778 061

2011-60            54 rue Claude          Finition du sous-sol et salle de bain sous-sol 

b) Résolution/mandat analyse environnementale partie terrain 3 328 186 :  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades désire acquérir une partie du terrain 3 328 186 afin d’y construire ses installations municipales;  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’obtenir des offres de services auprès de firmes professionnelles aux fins de faire exécuter des tests relatifs aux analyses environnementales pertinentes audit terrain convoité ;  

EN CONSÉQUENCE, sur réception d’au moins deux offres de services professionnels, il est proposé par Madame Julie Clermont, appuyé par Madame France Payer, et UNANIMEMENT RÉSOLU d’accorder le mandat des analyses environnementales au plus bas soumissionnaire conforme.  

                                                           Adopté 

Madame la conseillère Francine Rozon souligne que la Phase I de toute analyse environnementale comporte l’historique du sol relatif au terrain convoité tandis que la Phase 2 permet d’analyser les données techniques (test laboratoire) relatives à l’aspect environnemental de ce même terrain.  

B. M.R.C. Vaudreuil-Soulanges :  

a)_  Avis de motion/règlement Entente Cour municipale régionale :  

Monsieur Pierre Lalonde donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure il y aura présentation d’un projet de règlement aux fins d’autoriser la conclusion d’une entente modifiant l’entente relative à la Cour municipale régionale de Vaudreuil-Soulanges.  Item reporté.  

b) Résolution/mandat au DG de la MRC de V.S. représentation SIGAT :  

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) demande à la MRC de Vaudreuil-Soulanges d’avoir un représentant pour la signature d’une formule d’adhésion au système d’information et de gestion en aménagement du territoire (SIGAT);

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Vaudreuil-Soulanges est l’organisme municipal responsable de l’évaluation foncière pour certaines municipalités et villes de la MRC mais n’est pas propriétaire de ses données;  

CONSIDÉRANT QUE les données visées appartiennent aux municipalités;  

CONSIDÉRANT QUE le partage de ces données via le système SIGAT est un outil efficace et utile à l’ensemble des municipalités et à la MRC;  

CONSIDÉRANT QUE le MAMROT demande d’avoir un seul représentant afin de signer le formulaire d’adhésion pour l’ensemble des municipalités du territoire;  

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon, et UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater monsieur le directeur général de la MRC, Guy-Lin Beaudoin, à titre de représentant des municipalités de la MRC de Vaudreuil-Soulanges pour la signature des documents relative au système d’information et de gestion en aménagement du territoire (SIGAT).  

                                                           Adopté 

C. Plan stratégique de développement/suivi :  

Deux des trois firmes ayant été sollicitées pour l’élaboration d’un plan stratégique de développement et de positionnement socioéconomique pour le compte de la municipalité de Pointe-des-Cascades ont déposé officiellement leur offre de services en date du 3 mars dernier.   Le comité d’analyse formé de Maryse M. Sauvé, Martin Juneau et Christiane Cyr procédera la semaine prochaine à l’analyse desdites soumissions.  Après évaluation et pondération, la firme ayant obtenu le meilleur résultat se verra attribuer ledit contrat.  Madame la mairesse souligne que l’une des étapes prévues au plan stratégique et la tenue d’une consultation publique qui sera faite auprès des résidents et/ou organismes communautaires.   Item reporté.  

D. Règlement 134/résolution recommandation de paiement no. 4 :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder au paiement no. 4 (travaux effectués en date du 31 janvier 2011) au montant de 11 287,50 $ (taxes incluses) à la firme Verdi Construction Ltée, conformément à la recommandation émise par Monsieur Claude Gaudreau, ing. en date du 4 février 2011, le tout en vertu du règlement numéro 134 – ajout du filtre au sable vert.  

                                                           Adopté 

4. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. Résolution/projet de partenariat Fabrique St-Michel :  

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’entamer des discussions avec la Fabrique St-Michel dans le but de réfléchir sur une éventuelle utilisation communautaire de l’église et/ou du presbytère St-Pierre des Cascades et d’éventuellement créer un partenariat fabrique-municipalité.  

                                                           Adopté 

B. Résolution/Demande au MAMROT – soutien organisationnel :  

Après délibérations entre élus municipaux, Madame la conseillère France Payer demande le vote sur le projet de résolution demandant l’assistance technique du MAMROT dans le cadre d’une nouvelle structure organisationnelle à l’intérieur de l’administration municipale.  Résultat :  Pour 4 élus – contre 1 élu.

En conséquence, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon, il est MAJORITAIREMENT RÉSOLU de formuler une demande d’assistance organisationnelle auprès du MAMROT afin que ce dernier puisse assister notre municipalité dans le cadre de sa structure organisationnelle.  Le MAMROT nous fournira un écrit sur la nature du mandat accordé.  

                                                           Adopté 

C. Résolution/offre de service Dunton Rainville :  

CONSIDÉRANT la complexité de la législation municipale;  

En conséquence, sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de retenir l’offre de service de la firme Dunton Rainville, avocats au coût mensuel de 150,00 $ plus taxes pour une durée d’un an, le tout tel qu’il appert à l’offre de service de Yanick Tanguay, avocat en date du 19 janvier 2011.  

                                                           Adopté 

5. Rapport des comités :  

A. Piste cyclable Soulanges :  

Dépôt du rapport financier de l’organisme Piste cyclable Soulanges en date du 30 octobre 2010.  Prochaine rencontre en avril 2011.  

B.  Transport Soleil :   Aucun développement - prochaine rencontre 31 mars 2011.  

C.  Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément :  

Dépôt du rapport annuel 2010 présenté par le Comité de la bibliothèque en date du 3 mars 2011 et compte-rendu de la rencontre du 23 février 2011 avec Madame Shirley Danis, conseillère en bibliothèques affiliées pour le CRSBP Montérégie.  Filière.  

D. Service incendie :  

a) Résolution/formation du comité d’analyse :  

CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution de 2011-01-08 par le Conseil municipal de Pointe-des-Cascades relativement à l’analyse de mise en commun des services en sécurité incendie;  

En conséquence, sur proposition de Madame Francine Rozon, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater Monsieur Pierre Lefebvre, directeur du service incendie de Pointe-des-Cascades et Monsieur Pierre Lalonde, pompier volontaire et délégué désigné au Service incendie PDC à siéger au Comité d’analyse de mise en commun des services en sécurité incendie des municipalités des Cèdres et de Vaudreuil-Dorion.   

                                                           Adopté 

E.  ART de la Pointe :     Aucun développement

F.  S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres :

a) Résolution/plaque commémorative 5 000 $ :  

CONSIDÉRANT l’ensemble des festivités entourant les célébrations du 50ième anniversaire de fondation de la municipalité de Pointe-des-Cascades;  

CONSIDÉRANT QUE la première célébration aura lieu au centre communautaire le 1er mai prochain, journée officielle où l’Assemblée législative de Québec a adopté en 1961 le Bill 225 intitulé « Loi constituant en corporation la municipalité du village de Pointe-des-Cascades »;  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de célébrer cet événement avec tout le décorum qui s’impose;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de retenir les services du Musée régional de Vaudreuil-Soulanges pour la réalisation d’une plaque commémorative au coût de 5 000 $ incluant confection, réalisation et taxes applicables et qui sera installée de façon permanente au centre communautaire de Pointe-des-Cascades.  Ce montant fait partie du 10 000 $ que la Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges a accordé à Pointe-des-Cascades dans le cadre des festivités de son 50ième anniversaire de fondation.  

                                                           Adopté 

b) Résolution/promenade Parc des Ancres – phase II/résolution financière :  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades de concert avec la Société de Recherches historiques de Pointe-des-Cascades a mis sur pied en 1982 le  site historique du Parc des Ancres à Pointe-des-Cascades;

CONSIDÉRANT QUE le site du Parc des Ancres intègre entre autres un Centre d’interprétation, une exposition unique d’ancres et d’artefacts maritimes, un promontoire du Phare ainsi que plusieurs éléments reliés à la navigation fluviale et remémorant la belle époque de navigation dans le Canal de Soulanges;  

CONSIDÉRANT QUE le site du Parc des Ancres est reconnu comme faisant partie d’un circuit touristique à l’échelle de la région de Vaudreuil-Soulanges et reçoit à chaque année des milliers de visiteurs; 

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité désire offrir à ses nombreux visiteurs au Parc des Ancres une place publique de qualité entourée de trois monuments commémoratifs bien interprétés et de la présence d’une collection intéressante d’objets maritimes et de relier ces éléments  par la mise en place d’un circuit  sécuritaire de part et d’autre du Canal de Soulanges;

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité désire offrir à ses nombreux visiteurs un service de qualité;

POUR TOUS CES MOTIFS, il est proposé par Madame Julie Clermont, appuyé par Madame France Payer et  UNANIMEMENT  RÉSOLU :

QUE  la municipalité de Pointe-des-Cascades appuie et supporte avec un budget alloué de 8,000$ le projet présenté par la Société de Recherches Historiques de Pointe-des-Cascades, intitulé « Les promenades du Parc des Ancres – Phase 2 ».

QUE  le projet global consiste, en complément à la Phase 1, en une importante jonction de la promenade/piste cyclable longue de 246 mètres faisant le lien avec le camping/théâtre d’été, le quartier résidentiel connexe, le Parc des Ancres et son musée. Une piste construite aux normes de Vélo-Québec.

                                                           Adopté 

c)  Résolution/promenade « Parc des Ancres » - Phase II/appui :  

CONSIDÉRANT  la résolution 2011-03-49 adoptée à la séance du 7 mars 2011;  

CONSIDÉRANT QUE l’organisme S.R.H. de Pointe-des-Cascades désire présenter le projet « Les promenades du Parc des Ancres » - Phase 2 dans le cadre du programme « Pacte rural »;  

Il est proposé par  Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer,

et UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE la municipalité de Pointe-des-Cascades appuie la présentation du projet « Les promenades du Parc des Ancres – Phase 2 » - présenté par la S.R.H. de Pointe-des-Cascades dans le cadre du Pacte rural – 1er avril 2011.  

                                                           Adopté 

d)  Résolution/projet « Cécilia L » budget 2012 – 10 000 $ :  

CONSIDÉRANT QUE la Société de Recherches historiques de Pointe-des-Cascades poursuit son objectif de mise en valeur de la place publique située sur le site du Parc des Ancres mis en place en 1981 sur l’Écluse 3 du Canal de Soulanges;  

CONSIDÉRANT QUE la S.R.H. de Pointe-des-Cascades désire mettre en valeur le 100ième anniversaire du naufrage du « Cécilia L » par la mise en place d’un mémorial;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Francine Rozon, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades accorde, en 2012, un soutien financier de 10 000 $ à la réalisation du projet intitulé « Mémorial au Cécilia L » présenté par la S.R.H. de Pointe-des-Cascades dans le cadre du programme « Développement des communautés par le biais des Arts et du Patrimoine – fonds des legs – volet III »  mis sur pied par Patrimoine Canadien.   

                                                           Adopté 

G. Comité des Loisirs :  

a) Résolution/coût d’inscription au camp de jour 275,00 $ :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de fixer à 275,00 $ le coût d’inscription pour chaque enfant inscrit au Camp de jour 2011, le tout tel que recommandé par le Comité des Loisirs de Pointe-des-Cascades.  

                                                           Adopté 

H.  Fêtes du 50ième anniversaire :  

La prochaine rencontre du comité des Fêtes du 50ième anniversaire aura lieu à l’Hôtel de ville le mercredi, 9 mars à 15 h 30.  Item reporté.  

6. Comptes payables :  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 7 mars 2011 et décrits par poste budgétaire totalisant 93 019.33 $, tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                           Adopté 

7. Correspondance :  

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. Fondation des soins de santé de Vaudreuil-Soulanges, objet :  demande de commandite lors de la soirée casino.  La municipalité offre un « quatuor » gratuit de son tournoi de golf annuel ce qui pourra aider à amasser des fonds lors de la soirée Casino du 29 avril prochain pour la Maison de soins paliatifs.  

B. Lettre en date du 9 février 2011Madame Meili Faille, députée fédérale de Vaudreuil-Soulanges, objet :  La commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) autorise le transport de déchets radioactifs sur le Saint-Laurent.  Filière.  

C. Musée régional de Vaudreuil-Soulanges, objet :  remerciements pour adhésion 2011 de la municipalité à titre membre du Musée régional de V.S.  Filière.

D. CSST, objet : colloque santé et sécurité au travail – Valleyfield le mercredi, 6 avril 2011 – inscription 85,44 $.  Filière.

E. Monsieur Denis Lapointe, maire de Salaberry-de-Valleyfield et Président de l’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent, objet :  invitation à adhérer à cette alliance.  Copies seront transmises à Mesdames Sauvé et Rozon.  Filière.  

8. Divers et période de questions :  

Les commentaires suivants sont apportés par les personnes présentes à la séance :  

· Diminution très remarquée de l’achalandage aux « Petits cafés » du mercredi et vendredi matins préparés par le Club de l’Age d’Or de Pointe-des-Cascades, en raison principalement du détour de plusieurs kilomètres que doivent faire les automobilistes.  De vives inquiétudes sont appréhendées pour l’automne 2011.  Félicitations au Club de l’Age d’Or, grâce à diverses activités le Club a réussi à donner un montant de 1 500 $ pour la réfection de la toiture du presbytère St-Pierre des Cascades.  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’accorder un montant de 500 $ au Club de l’Age d’Or de Pointe-des-Cascades à titre de soutien financier pour l’organisation d’activités récréatives durant l’année 2011.  

                                                           Adopté 

· Utilisation du centre communautaire pour l’activité de palet :  2 après-midi/semaine.  Des soumissions seront demandées pour le sablage et/ou le vernissage du plancher bois au rez-de-chaussée du centre communautaire.

9. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

                                                           Adopté

___________________________                 _______________________________ 

Maryse M. Sauvé                                             Christiane Cyr,

Mairesse                                                           Secrétaire-Trésorier 

                            _________________________________   





















